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Erwägungen

E. 1
Considérant le rapport de synthèse de l’Office fédéral du développement ter- ritorial (ODT)
du 19 mai 2008, le plan directeur du canton de Vaud est approuvé, avec les modifications
selon point 2 et sous réserve des points 3 et

E. 4
En ce qui concerne les infrastructures de transport public de compétence fédérale que
prévoit la mesure A21, demeurent réservées les décisions que seront appelées à prendre les
autorités fédérales compétentes. Les documents approuvés et le rapport de synthèse de
l’Office fédéral du dévelop- pement territorial peuvent être consultés auprès des services
suivants: – Service du développement territorial du Canton de Vaud, 10,

place de la Riponne, 1014 Lausanne, tél. 021 316 74 11 – Office fédéral du développement
territorial, Mühlestrasse 2, 3063 Ittigen, tél. 031 322 40 58 1er juillet 2008 Office fédéral du
développement territorial
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